
 

Les membres du Conseil exécutif vous offrent ces voeux : 
 

Que l’année 2014 soit riche de joie et de gaieté, 
qu’elle déborde de bonheur partagé,  

que la santé soit au rendez-vous  
et que les désirs et les rêves qui colorent votre vie  

forment la plus belle des œuvres. 
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Œuvres d’art, photos recherchées 

 

Afin de garnir la page couverture de l’agenda APL  
« l’Outil de travail quotidien 2014-2015 »,  

nous souhaitons recevoir des photos de paysages  
de la région ou encore des photos de vos œuvres d’art.   

 
Veuillez nous les faire parvenir, idéalement par 

Internet, à l’adresse 

z27_lignery@csq.qc.net 

avant le 30 janvier 2014  

en y indiquant vos coordonnées  
ainsi que les détails concernant la photo  

(titre de l’image ou de l’œuvre).  
 

 Limite de 3 photos par participant.  
 
 

Reclassement à la 101
e
 journée 

 

Si vous avez terminé des cours au 31 janvier 2014 et que vous avez 
ainsi accumulé 30 crédits additionnels, vous pouvez demander un 
reclassement à la 101e journée (28 janvier 2014). 
 
Vous devez fournir, avant le 1er avril 2014, un relevé de notes officiel, 
ainsi que le diplôme, s’il y a lieu. 
 
Une année de scolarité (30 crédits) vous permettra d’avancer de 2 échelons jusqu’à  
l’atteinte du 17e échelon, rétroactivement à la 101e journée de l’année scolaire 2013-
2014. 
 

Ne tardez pas !!! 
 

Pour des renseignements additionnels, vous pouvez communiquer avec Guy Poissant 
au bureau de l’APL au numéro 450-659-5491 ou sans frais 514-877-5000 – tonalité –            
450-659-5491. 
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Négocations 2015 
  

Vous avez été nombreuses et nombreux à participer à la première phase de 

consultation :  

 les demandes sectorielles et intersectorielles ; 

 les notions de militantisme. 

 

Vous pouvez aussi suivre toutes les informations et les derniers développements 

concernant les Négociations 2015 sur le site de l’APL sous l’onglet Documents / 

Négociations  2015. 

 

Surveillez les prochaines publications  pour connaître le pouls de vos collègues. 

 

Merci pour votre grande participation! 

Prochaines sessions d’informations  

offertes par l’APL 
de 16 h 45 à 20 h 45 

(incluant la pause pour le souper) 

 

29 janvier 2014 :  
Enseignantes et enseignants ayant obtenu  récemment leur 

premier contrat à temps plein (en voie de permanence) 
 

17 et 27 février 2014 :  
Nouvelles enseignantes et nouveaux enseignants inscrits ou non 

sur la liste de priorité ou la liste de rappel 

 

Bienvenue au personnel enseignant relativement nouveau 

 à la Commission scolaire des Grandes-Seigneuries. 

 
Inscription requise en appelant à l’APL 

Surveillez les détails dans les prochains communiqués 
 



Le Conseil québécois de la coopération et de la mutualité (CQCM) est 
fier de lancer son tout nouveau concours vidéo Coopérer, c’est faire 
ensemble!  Il s’adresse aux jeunes de 5 à 35 ans qui vivent une 
expérience coopérative en établissement scolaire ou dans leur 
communauté et qui désirent la faire rayonner. 
 
Les participants ont jusqu’au 7 février 2014 pour réaliser leur propre vidéo illustrant 
comment Ensemble, on va plus loin.  Ils courent ainsi la chance de gagner l’un des six 
prix d’une valeur de 1 000 $ remis à chacun des groupes récipiendaires soit sous forme 
d’une bourse ou d’une carte-cadeau COOPSCO.  Trois coups de coeur du public et 
trois coups de coeur du jury seront dévoilés lors de la Semaine de la relève coopérative 
qui aura lieu du 16 au 22 février 2014.  De plus, les gagnants seront honorés lors du 
Banquet de l’Ordre du Mérite coopératif et mutualiste québécois, le 14 mars 2014 à 
l’hôtel Delta Québec. 
 
Nous vous invitons à visiter le site Internet du concours à 
www.coopquebec.coop/agents.  
 

Retraite au 30 juin 2014 
 

Les personnes qui prévoient prendre leur retraite 
au 30 juin 2014 

auraient avantage à prendre rendez-vous 
 avec Guy Poissant 

afin de préparer la demande de rente de retraite. 
 

Il faut prévoir au moins 3 mois avant que la CARRA confirme et verse la rente.  
 Il est donc grand temps d’agir ! 

http://www.google.ca/imgres?hl=fr&biw=1600&bih=724&tbm=isch&tbnid=di8EAqjSn4xEcM:&imgrefurl=http://www.trinomeconseils.com/fr/nos_services/regime_retraite.php&docid=ihW_br9rWyTQNM&imgurl=http://www.trinomeconseils.com/_img/fd_mains/fd_main_retraite.png&w=400&h=316&ei=E0jMUqmwJYnQ2QX61YHQBg&zoom=1&iact=hc&vpx=2&vpy=113&dur=2070&hovh=199&hovw=253&tx=100&ty=140&page=2&tbnh=138&tbnw=176&start=34&ndsp=48&ved=1t:429,r:63,s:0,i:281

